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Président : Président : Président :

Eric PECHILLON Professeur des universités Eric PECHILLON Professeur des universités Eric PECHILLON Professeur des universités

Membres : Membres : Membres :

Anne ELAIN Maître de conférences Anne ELAIN Maître de conférences Anne ELAIN Maître de conférences

Alexis BAZIRE Maître de conférences Alexis BAZIRE Maître de conférences Alexis BAZIRE Maître de conférences

Marie-France BEDOUX Professeure certifiée Marie-France BEDOUX Professeure certifiée Marie-France BEDOUX Professeure certifiée

Véronique CROIZER Ingénieur formation IFPS Véronique CROIZER Ingénieur formation IFPS Véronique CROIZER Ingénieur formation IFPS

Christian LE GOFF Cadre supérieur de santé Christian LE GOFF Cadre supérieur de santé Christian LE GOFF Cadre supérieur de santé

Pascale SAINT-JALMES Directrice IFPS Pontivy Pascale SAINT-JALMES Directrice IFPS Pontivy Pascale SAINT-JALMES Directrice IFPS Pontivy

Aline CORVOL Maître de conférences Aline CORVOL Maître de conférences Aline CORVOL Maître de conférences

Jacques OULHEN Maître de conférences Jacques OULHEN Maître de conférences Jacques OULHEN Maître de conférences

Membres invités : 

Gilles BEDOUX VP CFVU UBS Gilles BEDOUX VP CFVU UBS Gilles BEDOUX VP CFVU UBS

Véronique LORRE Directrice IFPS Vannes Véronique LORRE Directrice IFPS Vannes Véronique LORRE Directrice IFPS Vannes

Véronique LESCOP Directrice IFPS Lorient Véronique LESCOP Directrice IFPS Lorient Véronique LESCOP Directrice IFPS Lorient

A lorient, le 11 avril 2023

Virginie DUPONT, Présidente de l'UBS

Lorsque le diplôme est organisé sur des sites distants, le jury peut être organisé en utilisant les moyens de réunion à distance (visioconférence, teams etc.)

La Présidente de l'Université Bretagne Sud

Arrêté 2023-076

Article 3 : La Présidente de l'Université Bretagne Sud est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

Vu l'article L 613-1 du code de l'éducation ;

Vu l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master ;

Vu l'arrêté du 30 juillet 2018 relatif au diplôme national de licence ;                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

Vu le règlement général des études et des examens de l'Université Bretagne Sud validé en CFVU le 16 juin 2022 ;                                                                                                                                                                                               

Article 1
er

 : le jury de la 1ère année commune de Licence mention Sciences pour la santé est constitué de la façon suivante au titre de l'année universitaire 2022/2023

Article 2 : la fonction de Président, ou de membre de jury ne peut être déléguée. En cas d'empêchement, le directeur prend un nouvel arrêté de nomination de jury. Le Président du jury fixe les 

dates de séance et convoque les membres du jury. Le jury délibère valablement si la moitié de ses membres au moins est réunie.
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